
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Région de Bruxelles-Capitale

01/02/2018

Siamu : en route pour une commission spéciale au parlement
BRUXELLES Les ministres successif.."et lcs officiers en charge des marchés publics seront entendus pour faire toute la transparence

C'est dés.llnnais officiel: le parlement
bruxellois \la mettre sur pied une

commission spéciale dédiée au dossier
du Siamu. Le bureau élargi de l'assem-
blée en a décidé ainsi lors d'une réunion
mercredi midi. Les auditions des res-
ponsables administratifs et des opéra-
tionnels (qui se sont tenues jusqu'à pré-
sent en commission de l'Intérieur) n'ont
pas permis de faire toute la transparence
sur des pratiques critiquees au sein des
pompiers bruxellois.

Pour rappel, en décembre dernier, le
MR a diffusé un T"dpportde la Cour des
comptes qui épinglait sur une série d'ir-
régularités en matière de marchés pu-
blics, entre 2012 et 2015. Mi-janvier, la
secrétaire d'État Cécile Jodogne (Défi) a
transmis le rapport en question au par-
quet de Bruxelles.

Pourquoi cette commission spéciale?
Les différents groupes politiques es-
timent que certains points doivent être
éclaircis. " Nous souhaitons entendre les
quatre pompier", qui (fuient en charge
des marchés public,~, explique Caroline
Désir, cheffe de groupe PS.Il,~uhsistr en-
core de,~ qUestion~~ sur le risque de cer-
tuin,ç conflits d'intérêts. Nous avons pl'is

connaissance dequelqueHas où les pom-
pl:ers avaient de~~actit'itü eommel'liales
ell dehors du Siamu et ill/ a Ulll'usavéré
de quelqu'un qui a attribué un marché à
sa propre société, »

Du côté de l'opposition, Vincent De

Wolf (MR) souhaite obtenir des préd-
sions sur le rôle de Cécile Jodogne. "Il,1j
a cel'tuinB éléments qui me gilnent politi-

quement, notammmt le .tilil qu'clic ait
gardé la délégation totale de pouvoir
at'ec un chefewecgui l'ela nefonctùmrlUit
pas. Elle n'a pa.~ nO/1 plus cam muniqué le
rapport de la Courde.ç comptc.. au gou-
t'ernement. Iljàut des précisions sur tout
cela,je le di,ç dans un but con"tl'uct!f »

Le son de cloche est différent du côté
de Zoé Genot, cheffe de groupe Ecolo:

elle estime qu'elle ne dispose pas d'élé-
ment, à ce stade, pour dire qu'il y a eu un
problème au niveau de la gestion de la
secrétaire d'État. Pour sa part, l'impor-
tant est surtout d'aboutir à des recom-
mandations qui permettront un suivi
très serré de la réforme de l'organisation
du Siamu (en cours). " Ce suivi sem es-
,çentiel, car c'est là qu'on verra si le rap-
port a porté sesfruits, ou s'il a été oublié
dans l/ll bureau, comme celui de 1996"
(qui pointait déjà une série d'irrégulari-
tés, NDLR) ", précise la mandataire éco-
logiste.

" Le suit,i de la réforme
clt' l'organiaation du SiamllllPra
t'1ISt'll/iel» LOf GENOT ECOlO

Elle rappelle que le Siamu est paralysé
depuis des années par des problèmes de
cadres linguistiques mais aussi par des
lourds différends en interne. Les pre-

mières auditions, qui se sont déroulées
en commission de l'Intérieur, ont dé-
montré de gros soucis de collaboration
entre le niveau administratif et les offi-
ciers opérationnels. Ces dysfonctionne-
ments ont déjà occasionné des pro-

blèmes conséquents, selon Vincent De
Wolf: "Nous avons appris que des um-
bulrlllces partaient par:fois !iallS millen/e
ou salls médicament pour les diabé-
tiques il cause de cette Kcstion. Cela
touche il la vie de.'!personnes! "

Les modalités pratiques de la commis-
sion ne sont pas encore fixées. Les
réunions devraient débuter au plus tard
après les vacances de Carnaml. On sait
déjà que la secrétaire d'État en charge,
Céeile Jodogne, sera auditionnée. Le
parti Défi (gêné aux entournures, selon
certains, par cette « affaire» alors qu'il
fait de la honnI' gouvernance un thème
de campagne), se réjouit d'avoir obtenu
les auditions de ceux qui avaient la tu-
telle du Siamu avant Cécile Jodogne:
Benoît Cerexhe (CDH, ministre de 2004
à 2009) et Christos Doulkeridis (Ecolo,
secrétaire d'Êtat de 2009 à 2014). "Il
jUllt éclaircir Ü~~problèmes qlLÏ e.ri.'!tent
depuis IOT/gtemps ", estime Emmanuel
De Bock, chef de groupe amarante.

De son côté, Cécile Jodogne assure que
sa réforme, en vigueur à partir du 1"
mars, permettra d'inscrire le Siamu dans
les principes de bonne gouvernance. _
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